Compte rendu réunion CNAMTS du 30 novembre sur le projet ZOAST
Madame Labatut organisatrice de la réunion  a présenté rapidement la réflexion globale des différents intervenants de la Cnamts qui restent toujours frileux par rapport à cette proposition de convention en avançant l’argument qu’il s’agit d’une première au niveau national.
L’inquiétude liée à la fraude est également confirmée.
Sur l’aspect justification de cette démarche les motifs ont été rappelés une nouvelle fois et la reconnaissance sur le plan médical, offre de soins, est acquise.

Sur l’aspect réglementaire, j’ai le sentiment que le contenu de l’accord cadre n’est pas forcément bien accepté au niveau national et que la délégation donnée aux représentations régionales contrarie quelque peu ces instances nationales. Toutefois il est fait référence à celui-ci quand les termes de cet accord vont dans le sens de nos interlocuteurs.
Sur le plan du suivi et du contrôle il nous a été présenté un projet de circulaire composée de tableaux statistiques détaillant les données relatives aux soins reçus à l’étranger par les assurés. Ces données ne peuvent à mon avis qu’être suivie manuellement. En effet, les procédures proposées pour le paiement des factures ne nous permettent pas de récupérer ce type d’information dans nos bases.

Sur le plan comptable, et c’est sur ce thème que les échanges n’ont pas été faciles, la proposition du national consistant au paiement de la totalité des séjours par la caisse d’affiliation, remet en cause l’article 4 de la convention qui risque de poser des problèmes avec nos homologues belges.

L’argument principal avancé par la Cnamts est que le circuit de compensation financière prévu par le règlement européen via le CLEISS est trop opaque et qu’il ne permet pas de suivre précisément les flux de patient ainsi que les flux financier.
D’autre part, la compensation des dépenses de soins à l’étranger étant imputée au budget de la Cnamts, la proposition d’une prise en charge directe par la caisse d’affiliation permettrait de réduire significativement ces dépenses. 

Ces arguments sont étayés par la référence à la convention signée entre la CPAM d’Annecy et les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG)
Sur le principe avancé du paiement direct des factures par la caisse d’affiliation, aux établissements, il convient peut être d’y réfléchir.
· réponse plutôt positive au problème de prise en charge des assurés exonérés

· réponse plutôt positive au problème de prise en charge des TM par les mutuelles 

· réponse plutôt négative (!!) par l’imputation des dépenses au budget de la CPAM 

· réponse plutôt négative en terme de charge de travail.

Je terminerais par l’opposition de la Cnamts sur le projet de caisse pivot, plus favorable à un dispositif de caisse de liaison calques sur le dispositif  Franco-Monégasque.
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